


Égalité en danger ?

Pour l’accès de tous les enfants
à la cantine de Réalmont !

La municipalité Divers Droite de Réalmont persiste et signe en 
instaurant un système de sélection des enfants à la cantine de 
l’école publique de Réalmont, fait rarissime dans le Tarn.

Amorcée en janvier de cette année, cette logique inégalitaire vient 
d’être confirmée noir sur blanc dans le règlement intérieur de la 
cantine adopté lors du Conseil Municipal du 11 juin 2009.

Nous relevons d’ailleurs que seuls 16 Conseillers Municipaux sur 23 ont voté pour cette décision que nous 
considérons injuste, incompréhensible et inefficace.

Injuste parce qu’elle frappe les familles socialement les plus précaires qui n’ont peut-être pas la possibilité 
d’offrir en permanence un repas complet et équilibré à leurs enfants, ce que permet la cantine municipale.

Incompréhensible car la formulation des critères est alambiquée : « Pour qu’un enfant puisse accéder à la cantine,
besoin est : - Que les deux parents travaillent,
�       - ET/OU que l’enfant utilise les transports scolaires ou soit domicilié à plus d’un km de l'école. »

Inefficace car cette prétendue mesure de bon sens ne fera économiser que des bouts de chandelle au contribuable 
réalmontais. De plus, avec un budget de fonctionnement supérieur à 2 millions d’euros par an, la municipalité 
peut et doit, selon nous, trouver des marges de manœuvre sur d’autres dépenses pour permettre l’égalité 
entre tous les enfants et leur apprentissage de la vie en société.

Nous demandons donc au Maire de Réalmont que soit rétabli l’accès de tous les enfants à la cantine publique 
pour la rentrée de septembre 2009.

Démocratie participative

Impliquez-vous dans l’Agenda 21
de la Communauté de Communes

En juin 2009, la Communauté de Communes du Réalmontais (CCR) a organisé une
réunion pour présenter aux habitants du territoire son projet d’Agenda 21 local.

Un Agenda 21 est un programme d’actions qui visent à concilier l’économie, le social et l’environnement. 
Cette démarche peut être menée par des collectivités locales comme par exemple la Commune du Séquestre, le 
Conseil Général du Tarn ou la Région Midi-Pyrénées mais aussi par des entreprises et des associations. Ces 
programmes ont été initiés après le Sommet de la Terre à Rio en 1992 où les Etats du monde entier ont pris 
conscience que la planète et l’humanité étaient en danger si la seule logique libérale économique prévalait.

La notion de développement durable consiste à prendre en compte les besoins actuels des populations sans 
compromettre l’avenir des générations futures donc de nos enfants. Les ressources naturelles de la planète ne 
sont pas illimitées et chacun à son niveau peut contribuer à l’écologie au quotidien : tri des déchets, économies 
d’énergie, achats de produits locaux...

Mais un Agenda 21 ne peut pas se résumer qu’à la seule logique environnementale. La lutte contre la pauvreté 
doit également être une priorité dans une société où le nombre de personnes fragiles (8 millions en France) 
ne disposant que de très faibles revenus ne cesse d’augmenter : travailleurs pauvres, personnes en situation de 
handicap, jeunes sans qualification et personnes âgées isolées qui ne bénéficient que du minimum vieillesse.

La Communauté de Communes du Réalmontais qui regroupe 14 des 16 communes du canton (Dénat et Labastide-
Dénat font partie de la Communauté d'Agglomération de l'Albigeois) souhaite que les citoyens intéressés par 
l’avenir du territoire s’engagent dans des groupes de travail thématiques : développement économique, 
aménagement de l’espace, vie sociale et culturelle, identité et valorisation du territoire.

Pour participer à l'Agenda 21, téléphonez à la CCR : 05 63 79 21 27. En savoir plus sur le site www.realmont.fr



Développement économique

Pour une activité commerciale
mixte et équilibrée

Au printemps 2009, Bernard Roncalli a présenté à l’Organisation 
Réalmontaise des Artisans et Commerçants (ORAC) et au Conseil 
Municipal de Réalmont ses projets de développement avec 
principalement la construction d’une petite surface « discount » et 
l’agrandissement de l’actuel Intermarché de 2 800 m² à 3 500 m². 

Nous pensons nécessaire qu’un équilibre commercial demeure à 
Réalmont. En effet, le grand marché du mercredi et les 
commerces du cœur de village doivent continuer à exister.

Au delà d’un travail avec les consulaires (Chambre de Commerce et 
Chambre des Métiers) qui devrait être plus étroit, les collectivités 
locales (Mairie et Communauté de Communes) disposent chacune 
d’outils leur permettant de protéger les activités du centre.

Pour la Mairie, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) définit les espaces dédiées à l’économie et à l’habitat ; à elle de 
prendre ses responsabilités pour limiter raisonnablement les zones commerciales.

Quant à la Communauté de Communes du Réalmontais, elle a décidé de lancer une Opération de 
Modernisation des Pôles Commerciaux et Artisanaux (OMPCA), financée par la Région Midi-Pyrénées, qui devra 
accompagner les entreprises concernées dans leurs projets de développement.

Si ces éléments (travail avec les consulaires, PLU et OMPCA) sont combinés, l’équilibre commercial sera préservé. 
Enfin, nous pensons qu’une meilleure valorisation de la Place des Couverts de Réalmont permettrait de 
renforcer l’attractivité du village, maintenant ainsi les activités de proximité indispensables au lien social.

Initiative locale

Un jumelage européen dans le réalmontais

Dans une démarche constructive, les socialistes du Cercle Jacques Durand ont 
proposé au Maire de Réalmont et au Président de la Communauté de 
Communes d’engager une réflexion sur un jumelage de notre territoire avec 
une  collectivité locale de l’Union Européenne.

En effet, nous pensons que ce jumelage pourrait avoir des retombées 
positives : échanges humains, générationnels, sociaux, économiques, 
touristiques, culturels et sportifs, renforçant ainsi concrètement le 
sentiment européen des habitants du réalmontais.

Pour construire ce type de projet, il existe depuis 1951 l’Association Française du Conseil des Communes et 
Régions d’Europe - www.afccre.org - présidée par Louis Le Pensec, Sénateur PS du Finistère et ancien Ministre. 
S’il veut être pertinent et intéressant, ce jumelage doit se réaliser avec un territoire comparable au réalmontais 
en termes de démographie (8 000 habitants), de ruralité, de sports ou de culture... Il faut évidemment un peu de 
temps pour trouver les bons ingrédients afin de constituer une bonne base pour ce projet.

Nous sommes totalement disponibles, dans un esprit républicain et européen, pour faire aboutir cette idée. 
Dans un article du « Journal d’Ici » daté du 4 juin 2009, le Maire de Réalmont et le Président de la Communauté de 
Communes se sont dits ouverts à la proposition.

Une réunion sur la faisabilité du projet se tiendra en octobre 2009 avec les élus concernés et les responsables 
du Cercle Jacques Durand, avant que l'initiative ne s’élargisse aux associations locales intéressées.

Le PS de Réalmont se réunit une fois par mois. Les adhérents y participent mais aussi des sympathisants de Gauche.
Pour recevoir les courriers d’information, envoyez vos coordonnées à ps.realmont@orange.fr ou au local de la
Rue des Farguettes 81120 Réalmont. Pour en savoir plus sur le Cercle Jacques Durand : www.psrealmont.org



Invitation à un débat citoyen ouvert à tous
 

Energies renouvelables
et pouvoir d’achat

 
Le mercredi 14 octobre 2009 à 20 h 30
Salle des fêtes de Saint-Lieux-Lafenasse

 
avec Jérôme Goust, journaliste, écrivain
et animateur du Pôle écologique au PS
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Tribune libre

Faire de la « politique » à Lombers

Un jour une personne du village m’a reproché de faire de la 
« politique ». Utilisant ce vocable, j’ai tout de suite 
compris qu’elle avait donné au mot politique un sens 
politicien éloigné de l’action publique au service de la cité. 
Elle a ajouté, ce que j’ai pris pour une sanction, que je ne 
ferai jamais partie d’une équipe municipale parce que je 
faisais de cette fameuse politique.

A priori, elle ne s’est pas trompée puisque lors des 
dernières municipales, la liste dont je faisais partie et qui 
était considérée comme opposante et donc forcément  
politique a plafonné à 45 % des voix.

Cette personne demande donc que tous pensent la même 
chose et parlent d’une seule voix, pour vivre en paix. Cette 
personne pleine de bonne volonté fait donc à Lombers une 
forme de politique. Pour elle, la politique consisterait à ne 
pas faire de choix ou à agir seulement dans le consensus.

Le non choix peut être une politique mais je crois que dans 
notre vie, nous sommes amenés à faire des choix plus 
souvent que l’on ne le croit. Pour moi, la politique, c’est 
également explorer de nouvelles idées et convaincre.

Dans la commune de Lombers qui compte 1 000 habitants, 
les sujets politiques ne manquent pas : voirie, permis de 
construire, assainissement, environnement, solidarités, 
intercommunalité, écoute des habitants, activités...

Doit-on laisser la politique de côté ? Dois-je renoncer au 
droit de raisonner, de juger ? Je ne crois pas. Par mon 
éducation et les valeurs que j’ai reçues, je suis et je reste 
sur ma terre Jaurésienne une Femme de Gauche qui veut 
agir collectivement pour l’intérêt général.

Françoise Sérayssol, citoyenne lombersoise

Ça s’est passé à Laboutarié

Réflexions et échanges républicains

Le 13 juin 2009 à la Mairie de Laboutarié, s’est 
tenue une réunion d’échanges sur la future 
réorganisation territoriale entre Commune, 
Département, Région et Etat.

Une vingtaine d’élus du canton de Réalmont 
dont le Conseiller Général Jean Roger, le 
Président de la Communauté de Communes (1) 
et plusieurs Maires ont répondu à l’invitation du 
PS réalmontais et du Sénateur Jean-Marc Pastor.

Avec un esprit pédagogique, Jean-Marc Pastor 
est revenu sur les conclusions du Rapport 
Balladur et sur les propositions parlementaires 
qui visent à spécialiser le rôle des collectivités 
et à leur assurer un meilleur financement.

Les objectifs sont de simplifier un mille-feuille 
administratif devenu illisible pour les habitants, 
de cibler les actions des collectivités et de leur 
donner les ressources financières pour qu’elles 
aient les moyens de mener leurs politiques.

Concernant la réforme du mode d’élection des 
Conseillers Généraux et Régionaux, ses 
modalités restent en débat mais elle entrerait 
en application en 2014.

Pour les élections municipales, les scrutins de 
listes seraient étendus aux communes de plus 
de 500 ou de 1 000 habitants (contre 3 500 
aujourd’hui). Réalmont par exemple comptera, 
quelque soit la situation, des élus socialistes, 
ce qui n’est plus le cas depuis 2008. De plus, 
sur les listes municipales, les candidats ayant 
vocation à siéger à la Communauté de 
Communes seraient fléchés, c’est à dire que les 
électeurs sauraient quels élus représenteraient 
la Commune au niveau intercommunal.

(1) Communauté de Communes du Réalmontais : Fauch, 
Laboutarié, Lamillarié, Lombers, Orban, Poulan-Pouzols, 
Réalmont, Ronel, Roumégoux, Saint-Antonin-de-Lacalm, 
Saint-Lieux-Lafenasse, Sieurac, Le Travet, Terre-Clapier.


